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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Blocages administratifs dans les procédures d'homologation des véhicules PMR
Question écrite n° 15831

Texte de la question

M. Kévin Pfeffer alerte M. le ministre des transports sur les blocages administratifs dans les procédures
d'homologation des transports pour personnes à mobilité réduite (TPMR). De nombreuses entreprises
spécialisées dans l'aménagement de véhicules PMR font face à de graves difficultés dans le traitement de leurs
dossiers d'homologation et de réception par les services des directions régionales de l'environnement, de
l'aménagement et du logement (DREAL). Ces difficultés se traduisent par des délais anormalement longs, des
demandes de compléments itératives, des interprétations réglementaires divergentes selon les régions, ainsi
que par la remise en cause de réceptions européennes RCE pourtant valides à l'échelle de l'Union européenne.
Il en résulte une immobilisation durable de véhicules et une tension significative sur la trésorerie des PME du
secteur. La création d'un statut d'« aménageur qualifié TPMR » auprès de l'UTAC, formulée de longue date par
les professionnels, permettrait de fluidifier certaines validations techniques. Dans ce contexte, il lui demande
quelles mesures sont envisagées pour harmoniser les pratiques des DREAL en matière de traitement des
dossiers d'homologation TPMR et réduire les délais d'instruction. De plus, il souhaite savoir pourquoi les
réceptions de type RCE, valides au niveau européen, peuvent faire l'objet d'un réexamen par les services
déconcentrés et si des instructions claires sont prévues à cet égard. Enfin, il demande quelles suites le
Gouvernement entend donner à la demande de création d'une section « aménageur qualifié TPMR » auprès de
l'UTAC.
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